
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 20 juillet 2012 
 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 9 et 10 juillet 2012 
 
2012 DF 35-1 Budget supplémentaire d’investissement de la Ville de Paris pour 2012. 
 
 

M. Bernard GAUDILLÈRE, rapporteur. 
 

------------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 

 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son article 
44 ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment le Livre III, Titre 1er « Budgets et 
comptes », chapitre II, article L. 2312-2 et L. 2312-3 ; 
 
Vu la délibération du 24 mars 1997 optant pour le vote par nature ; 
 
Vu la délibération des 12, 13 et 14 décembre 2011 arrêtant le budget d’investissement de la Ville de Paris 
pour 2012 ; 
 
Vu la décision modificative n°1 de la Ville de Paris des 19 et 20 mars 2012 ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 26 juin 2012, par lequel M. le Maire de Paris soumet à son 
approbation le projet de Budget supplémentaire de la Ville de Paris pour 2012 ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Bernard GAUDILLÈRE au nom de la 1ère commission ; 
 
 

Délibère : 
 
 
Article 1 : Le budget supplémentaire d'investissement de la Ville de Paris pour l’exercice 2012 est arrêté 
comme suit : 
 
• à la somme de 6.709.434.561,29 euros en ce qui concerne les autorisations de programme, selon 
l’état annexé (récapitulation générale des autorisations de programme en dépenses et en recettes) ; 
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• à la somme de 3.017.397.899,00 euros en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits de 
paiement. 
 
Article 2 : Le montant de l’autorisation d’emprunt est minoré de 174.138.000,00 € ce qui le ramène de 
775.073.775,00 euros à 600.935.775,00 euros. 
 
Article 3 : M. le Maire de Paris est autorisé à reprendre les provisions anciennement constituées pour un 
montant total de 22,5 M€, et à constituer une nouvelle provision de 22,5 M€ pour risques et charges en 
application de l’article R.2321-2 du CGCT. 
 
Article 4 : Pour la reprise des provisions,  
• la recette de fonctionnement correspondante de 22,5 M€ sera imputée sur la nature 7875 du 
chapitre 042,  
• la dépense d’investissement sur les natures 15112 (12,5 M€) et 15182 (10 M€) du chapitre 040, 
exercice 2012.  
 

    Pour la constitution des nouvelles provisions,  
• la recette d’investissement correspondante sera imputée sur les natures 4912 (13 M€) et 15112 
(9,5 M€) du chapitre 040,  
• la dépense de fonctionnement sur les natures 6815 (9,5 M€) et 6817 (13 M€) du chapitre 042, 
exercice 2012. 
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Autorisations de

M issions Libellés programme (stock net après BS 2012)

Dépenses Recettes

01000 Cabinet du M aire 20 049,68 0,00

02000 Sec rétariat général 22 462 295,97 3 950 124,00

03000 Inspec tion générale 24 749,31 13 570,00

04000 Séc rétariat général du conseil de Paris 63 160,56 0,00

05000 Systèmes et technologies de l'information 10 694 526,42 1 903 122,00

06000 Information et communication 147 114,61 0,00

08000 Prévention et protec tion 1 662 997,72 50 365,00

09000 Affaires juridiques 328 647,05 535,94

10000 Ressources humaines 1 012 918,18 0,00

11000 Délégation à l'évènementiel et au protocole 0,00 0,00

12000 Achats 100 000,00 0,00

13000 Achats, logistique, implantations administratives et transports 99 757 963,03 991 357,90

14000 Décentralisation et relations avec  les assoc iations, les territoires et les c itoyens7 854 147,67 0,00

15000 Politique de la Ville et de l'intégration 456 620,87 0,00

21000 Patrimoine et architec ture 1 352 495 938,85 656 674 751,65

23000 Espaces verts et environnement 173 380 074,70 14 449 295,13

30000 Familles et petite enfance 317 327 196,23 2 487 161,40

34000 Ac tion soc iale, enfance et santé 3 171 063,64 2 616,00

40000 Affaires culturelles 357 986 872,08 46 685 970,75

50000 Finances (services financ iers communs) 17 284 754,35 0,00

51000 Finances 916 765,03 10 703,00

55000 Développement économique et emploi 56 884 580,13 566 567,00

60000 Urbanisme 170 325 708,69 149 571 610,57

61000 Voirie et déplacements 854 387 121,32 189 804 604,83

64000 Propreté et eau 79 971 970,35 5 043 546,99

65000 Logement et habitat 9 138 357,69 320 000,00

80000 Affaires scolaires 371 192 675,65 5 600 064,24

88000 Jeunesse et sports 450 873 635,26 35 911 736,11

M issions organiques 4 359 921 905,04 1 114 037 702,51

90000 Dons et legs 5 557 313,05 6 414 863,25

90001 Etudes 27 523 554,10 36 502 105,00

90002 Grands projets de rénovation urbaine 173 847 716,00 41 584 472,59

90003 Ac tion en faveur des personnes handicapées 13 208 374,49 3 094 200,00

90004 Opérations sous mandat 39 465 876,60 61 576 363,55

90005 Schéma direc teur informatique 86 177 467,36 200 000,00

90006 Compte fonc ier 468 707 908,28 1 788 986 851,72

90007 Avances de trésorerie 13 190 000,00 65 830 000,00

90010 Subventions d'équipement 1 513 994 761,48 20 204 800,00

90011 Avances sur marhés 7 839 684,89 7 266 392,00

M issions transversales 2 349 512 656,25 2 031 660 048,11

TOTAL GENERAL 6 709 434 561,29 3 145 697 750,62
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